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ARTICLE 4

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants : 

« Les 1° et 2° de l’article L. 2232-5-1 du code du travail sont remplacés par des 1° à 3° ainsi 
rédigés :

« 1° De définir, par la négociation, les garanties applicables aux salariés employés par les 
entreprises relevant de son champ d’application, notamment en matière de salaires minima, de 
classifications, de garanties collectives complémentaires mentionnées à l’article L. 912-1 du code 
de la sécurité sociale, de mutualisation des fonds de la formation professionnelle, de prévention de 
la pénibilité prévue au titre VI du livre Ier de la quatrième partie et d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes mentionnée à l’article L. 2241-3 ;

« 2° De définir, par la négociation, les thèmes sur lesquels les conventions et accords d’entreprise 
ne peuvent être moins favorables que les conventions et accords conclus au niveau de la branche, à 
l’exclusion des thèmes pour lesquels la loi prévoit la primauté de la convention ou de l’accord 
d’entreprise ;

« 3° De réguler la concurrence entre les entreprises relevant de son champ d’application. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de rétablir la hiérarchie des normes comme pierre angulaire 
du Code du travail afin de le rendre plus protecteur pour les salariés, et notamment leurs salaires. 
Cet inversion de la hiérarchie des normes remonte aux ordonnances travail du 22 septembre 2017 
au début du premier quinquennat Macron, qui a affaibli le pouvoir de négociation des syndicats de 
salariés et permis aux accords de branches d’être plus défavorable que la loi, et aux accords 
d’entreprises eux mêmes plus défavorable que les accords de branches.

Le Gouvernement constate comme nous l’état moribond des négociations de branches. Nous 
souhaitons leur redonner toute leur importance et crédibiliser leur action : les branches doivent être 
un lieu où se négocie l’amélioration des conditions de travail des salariés et non des régressions 
sociales. Les accords de branches doivent eux même être protecteurs vis à vis des négociations au 
sein de chaque entreprise, dans lesquelles le rapport de force est très défavorable aux salariés. Pour 
cela, il faut réaffirmer la primauté des accords de branche sur les accords d’entreprise, en 
rétablissant ainsi le principe de faveur. Les conditions de travail de chaque entreprise ne pourront 
être que plus favorables à la branche, elle-même plus favorable à la loi.


